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N. 1. 
Comité international des Artisanats, Métiers et Ecoles d'Art 

(antérieurement : b .. position des Artisanats et Métiers ' 
d'art), à Namur. 

CHANGEMENT DE DENOMINATION. 
CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

En s éa11ce <lu 19 novembre 1938, il a été <lécidé de modifier comme 
s uit l'article t •• : 

c Art icle 1". L'associat:on pren:l la <lé nom:nation d·e « C omi té 
iote rnatiQnal des Artis ana ts, Méù~rs et Ecoles d 'Art ~. Le siège de 
l'associa tion es t à Namur. Sa <!•uré e e st i11imitée. ) 

Sont nommés membre s <lu con se il .ct'ad•ministration : M>M. A. Bas 
s inne, Em' le Dave, F. Fin fe, Henri J a.vaux, P. Gila~<l~ R. P. Dom 
Laurent Math ieu Henri Gr a fé-Lecocq, 'lesqu)e<ls <i œ ,gnent entre 
eux : en qua1ité de présid·en t, M. Hen ri Javaux; en q ualité d·e vice
président, R. P. Dom Laurent Math ieu; en qualité de secrétaire
trésorier-administrateur délégué, M. Emile Dave 

(20 Jig.) 
------------ -· 

N. 2. 
Les Pères passionistes de Belgique, à Courtrai. 

N. 3. 
Les Amis de la Commission royale des Monuments 

et des Sites, à Bruxelles. 
•Rue de la •Loi, 161. 

TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL. 
RENOUVELLEMENT IDE MANDATS. 

Par -décision, en date <lu ven<lre<i i 16 décembre mil neuf cent trente
hui t, l'assembl~e générale statuta:re de J'association sans but lu .:rati f 
1: Les Amis de la Commission royale <les Monuments et <les Sites :. 
a mo<l ifié .Partic!e <leux de ses statuts, ainsi conçu : « Le siè,g·e de 
l'assoc'ation est fixé <à 1Bruxe!.les, rue ·Montoyer, n • 22 ~ . et J'a rem
.placé par le texte nouveau ci-a:près : 

« Art. 2 . . Le sièg:~ <le l'association est fixé à Bruxelles, ce terme 
compren•:l toute l'a1gglomérat:o n bruliel!oi~e. 

» Actuellement, il est fixé à Bruxelles, 161, rue de la Loi. » 
Au cours d•e ·la même assemblée gé nérale, les mandats d'adminis

trateurs de MM. le ba.ron Robert Gendeblen et Camille Tulpinok ont 
été renouvelés •pour un terme de six ans. 

Le secrétaire, 
F. Possoz. 

Pour extrait con forme : 

Le président, 
DB P!eRPONT. 

ADM!LNISTRATEURS SORTANTS. 
ELECTION D'ADMIN!•STRATEURS. 

(25 llg.} 
' - ---------------''---------
'N. 4. 

Assemblée générale du .28 décembre 1938. 

Sont sortants : MM. Modeste Van<!enbroeck, prési<!ent; P·hil. De 1 
Beugher, vice-président ; Victo r Clarysse, secréta.re; Py.pe, J ér., tré
sorie r, <!emeurant tous à Courtrai, sauf M. Clarysse, V., d eme\.lrant 
il Wesembeek-Oppem. . . 

Ont été réélus : 1prési<lent, M. Mod. Van<!enbroeok; Vl'ce-.prés!dent! 
M. Phil. De Beugher; s•ecrétaire, M. Jér. Pype, to u~ odemeur:1nt a 
Courtra i; trésor:er, M. Vi-ct. Glarysse, demeurant, a We~embeek
Oppem. MM. Claryss e, V. et Pyope, J . assume nt 1 un et 1 ~utre ln 
fon-ction d-'administrateur dél.fgué, avec l'usage <le la stgn?tu re 
sociale pour la 1gestion journal'è re de l'association et •pou~ant s1g il e r 
seuls l'un et l'au tre, ainsi que M. Va ndenbroec.k, pr~s .<l;nt, .to,us 
actes au nom de la d ite associa tion . Le nouveau consell d a<!mm.s
tration res tera en fonction jus qu'au 31 -décembre 1941. 

Courtrai, le 30 d écembre 1938. 

Cert ifié exact 

Le trésorier, fondé <le rpouvoirs, 
(Signature illisible.) 

Le prés ident, 
MODESTE VANDENBROECK. 

(25 lig.) 
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fédération nationale des Masseurs et 
à Bruxelles. 

Kinésithérapeutes, 

Siège social : 30, place ·Louis IMorichar. 

STATUTS. 

Arr. t ••. Entre : !Mme An-drigo, Ma ~ele!ne, épouse Voltaire, 29, rue 
<le ·la Vanne, à Ixelles; MM. •CrCltm!:Js, IRe né, 1!, avenue AJ'be;·t 
Désenfans, .à Slchaer.beek; 'Demets, ·Maur' ce, 16, rue Guilllume 
Stock, à Ixelles ; HaJlut. Hubert, 85, rue des Mélèzes, à Ixelles, Hay. 
laerts, Félix, 47, rue <!ru Trône, à Ixelles; Hoylaerts, Gaston, 25 ave
nue Clémentine, à Forest ; Pinsart, Maurice, 125, rue du Midi, à Bru-· 
x elles; Schutters, Jean, 48, rue rBallaer, à Anvers · Mme S okal 
Jenny, née Van Boxsom, 44, rue Vonck, à Saint-jo~se-ten-Noooe; 
MM. Van:lerhevd1!n, Jacques, 20, avenue Nouvelle à Etterbeek· 
Vanderlin:len, •E-dmond, 30, !Pla-ce Louis Morichar, à Saint-Gilles: 
Mlle Wynants, Simone, SI, a>Venue de !"Opale, à Schaerbeek tou~ 
mnsso4kinés'thé ra,peutes , d·e nationaEté bel1ge, soussignés, seuls 'mem. 
bres •fondateurs, représentant les associat'ons c: Assoc!atlo'l des 
Mnsso- Kinésit.héra.peutes des Hô,pi taux e t Cliniques de Belgique ~ 
et •la « Corporation des Kinésith~rapeutes diplômés de Belgi{lue ,: 
et tous ceux qui, 1)ar la suite, auront a<lhéré a ux :présents statuts et 
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N. 46. 
Club des Gastronomes, à Bruxelles. 

CONSTITUTION. 

Lan mil l!leuf oen.t trente-hu it , le tren te-un décembre. 
l)evan t M• Georges 1Le >Cocq, notaire de résidence à Ixe·lles. 

Ont comparu : 
1. M. P ierre Morren, t•n<lustriel, demeurant à Koekel·berg, avenue 

de Jette, 96. 
2 . M. Georges Van Damme, ingénieur E . T. P ., demeurant à Bru 

xelles, 83, rue Royale. 
3. M. Robert Gl ibert, courtier en vins, demeurant à Ixelles, place 

Georges Brugmann, 23. 
4. M. Jacques Souhami, administrateur de sociétés, demeurant il 

Bruxelles (deux ième district), 2:7, rue •Laekenvel<l. 
5. M. Paul Hertault, restaurateur, demeurant à Uccle, drève de 

Lorraine, 43. 
Les trois ,premiers de na tionalité belge et .\es deux derniers d~ 

natiooalité frança ise. 

Lesquels établissent e ntre eux et ceux qui, u ltérieurement, 
devien<lront membres, une association sans but lucratif, con formé 
ment à la loi du lVi n.gt-.sept ,j u in mil neuf cent vingt-un , à .laquelle 
il sera référé pour tous les poin ts n()n prévus aux présentes et 
déclarent avoir arrêté ~es statuts de cette association .comme suit : 

CHAPITRE 1"'. - Dis[XJ.sitions génér'.a~es, dénQmin.ation, siège, objel. 

Art. 1"'. Il est constitué l'associa tion « Club des Gastronomes ~. 
Tous les actes, factures, anncnoces, publications et autres -pièces 
émanés de l'asst>:iation doivent mentionner la dénomination soci'ale, 
procédée ou suivie immédiatement de ces mots, écrits Jisihlement et 
en toutes lettres : « Association sans but lucratif >. 

Art. 2. Le s iège de l'association est fixé à Bruxelles ou en tout 
autre endroit là désigner par Je conseil· d'administration; iJ est 
actuellement établ i à Bruxelles, 83, rue RoiYale. 

Art. 3. La société a 1pour objet de créer des liens toujours ljl !us 
étroits entre ceux ,qui ont le souci de perpétuer la trad itiO<n <lu bien 
manger et du bon 'Vin, en les réunissant sous ce signe. 

Art. 4. L'association est constituée 1pour une durée ilLimitée; elle 
• peut .en tout temps êtr'e dissoute . 

chaque année par les so!ns du conseil d:a.dm '.nistrati?n; 
que ra, dans l'ordre al•phabétique, les mod1 ficat1ons quL se 
d u ites panni les membres. 

CHAPITRE Ill. - Administration, direction. 

e lle inJ:
sont pro-

Art. 11. L'association est admînistrée par un con;oeil <le tro:s me m
bres au moins et de se>pt au plus, assoc:és, nomm~s pour ~~e durée 
de cinq ans au plus •par J'assemblée générale des assoc1es et. en 
tout temps révocables par elle. Les administrateurs sont au nomore 
de dn q actuellement. 

Art. 12. Les administrateurs ne contractent au~u~e obligation per
sonnelle relativement aux engagements de l'assoc1at1on. Leur respon. 
!'ab:Jit-é se limite à l'exécution du mandat qu'ils ont reçu. . 

Art. 13 . . Le conse'l d'administration él it parmi ses membres un ,pré
sident et peut é1ire un vice-président, un secrétai re, un trésorier et un 
administrateur délégué. 

Art. 14. Le conseil d'administration se réunit sur convocation et 
sous la présidence de son président ou, en cas d'empêc~e~ent de 
celui-ci du vice~prési<lent ou. à leur d éfau t, d'un a<lm1n1strateur 
0ésign-é' par ses coHègues, chaque fois que l'intérêt de l'association 
l'ex ige et chaque fois que deux adm'n istrateurs l'exigent. 

Les réunions se tiennent a u lieu indiqué dans la convocation. 

Art. 15. Le conseil d'administratio.n ne peut délibérer et statuer 
valablement que si la moitié au moins de ses memb~es est présente 
ou représentée. 

Toute décision du cO'flseil e s t prise à 1la majorité absolue des 
votants. En cas de ljlartage, la voix de oelui qui préside la réun ion 
sera prépondérante. 

Art. H). Les délibérations du conseil d'admin istration sont con sta 
tées par des procès-verbaux signés par la majorité des membres qui 
ont été •présents. à la délibération et aux votes. Les ·procès-verbaux 
sont inscrits dans un registre spécial. 

Les oeO<pies ou extraits sont s ignés par le président ou ,par deux 
membres du conseil. 

Art. 17. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs Jes 
plus é tendus pqur faire tous les actes d'administration ou de dispo
sition qui intéressent l'association. 

11 a dans .sa c ompétence tous les actes qui ne sont pas réservés 
expressément ljlar la ·loi ou 1par les présents statuts à d'asS~emblée 
.générale . 

I A . - d . . . ~ ·e t, Art. 18. Le c(}nseil peut déléguer la rgestion journalière de l'asso-
CHAPITRE !. - ssocws, a nusswns, sortte.s, engag m n s. ciation, avec J'usage de la signature sociale afférente à cette g-estion , 

Art. 5. Le nombre des asscciés n'est pas limité, leur .nQmbre 1 à un administrateur délégué choisi parmi ses membres ou <à un simple 
m inimum étan•t fixé .à trois. Les associés doivent être BeiJ.ges de nais- as.socié, qu i porte ra le titre de secréta ire général et dont il fixera 
sance ou naturalisés. T outefois, exseptionnel1ement, des étramgcrs ,J·es !POUvoirs ainsi que la rémunération éventuelle_ 
peuve nt être admis comme membres de l' association, mais leur Art. 19. 1Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défen<lnnt, 
nombre ne pourra jamais dépasser les deux cinquièmes de J'ensemble sont su iovies, au nom de l'association, par le ljlrésident du conseil 
des associés. d'administration, poursuites et diligen•ces de son !Président ou d' un 

Art. 6. Quiconque désire faire ·partie de J'association doit en faire ndmi.nistrateur à ce délégué. 
la demande écrite au conseil d 'administra tion, qui statue au scrutin 
secret s ur cette demande., dans le délai qu'il ,juge opportun et sans 
devoir , en aucun cas, motiver sa décision. 

Tout nouvel associé est tenu de signer, par lui ou par mandataire, 
le registre des associés. Cette signature imp!lique .son ad.hésion•, s.ans 
réserve, aux statuts de fassooiation. 

Art. 7. :Les associés sont libres d.e se retirer de l'association en 
tout temps, en adressant leu r démission au conseil d'adminis,tration 
par lettre recommandée à •la !POSte. 

Art. 8 . Les associés ont là verser une cotisation annuelle <le cent 
fran.cs s ' ils sont associés !Protecteurs, quarante francs s'~ls• sont 
associés gastronomes, quatre->vingts francs s'ils s0111t associés pro
ducteurs et cent ·vingt francs s'ils sont associé& restaurateurs ou 
hôteliers. 

Art. 9. <L'exclus•ion d'un associé ne peut être prononcée que par le 
conseil <l'administration, qui statue !à ,la majorité des deux tiers des . 
vo ix présentes œ a•près avoir entendu ou appelé .à fournir des 
explications l'a~SO<:ié qui est l'objet de cette mesure. ,L'exe'lusion, qui 
peut être temporaire ou définitive, porte sur les manquements aux 
obligations contractées, tant au point de vue des associés restaura
teurs qu'en celui concernant les associés gastronomes et .producteurs, , 
s ur toute manœuvre déloyale à l'égard de l'association ou '<le ,l'un de 
ses membres, sur tout fait ou acte .contraire à la bonne é<lucatiort . 

L'associé démissionnaire ou exclu et les héritiers ou ayants droil 
de l'associé n'olltt aucun droit sur le fonds social et ne 'J)eu'Vent récla
mer aucun compte, fa ire rupposer les scellés ou requérir inventaire. 

Art. 10. Une liste, indiquant .par ordpe alphabétique les noms, 
prénoms demeure et nationalité des membres de l'association, doit 
être dé'p~sée au greffe du tribunal civil du siège de l'association 
dans le mois de 1a ~ub!ication des sta tuts. Cette Jiste est complétée 
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Art. 20. Tous actes engageant. l'association, tous >pouvoirs et -p'l'o
curations, toutes révocations !CI'employés de l'association, à défaut 
d'une d élégation donnée par une délibération S1)éciale du conseil 
d'administration, sont s ignés par Je président du •CO<nseil d'adminis
tration, lequel n'aura pas à üustifier, à l'égard <les tiers, d 'une déci
s on préa·lable du conseil. 

CHAPITRB !iV . ....:. A.ssemblé~s générales. 

Art. 21. L'assemblée, qui est le ,pou<Voir souverain de l'association 
a dans ses attributions : ' 

1. Les modifications aux statuts sociaux. 
2. ·La nomination et la révocation des administrateurs. 
3. L'approbation des budigets et des comptes. 
4 . La dissolution 'Volontaire de l'association. 
5. Les exclusions <l'associés. 
6. Toutes décision-s <lé1Jassan.t les dim :tes des .pouvoirs légalement 

ou statutairement dévolus au conseil d'administration. 

Art. 22. Il doit être tenu au moins une assemblée générale chaque 
anJlée, d'ans le courant du mois de 'mars, le deuxième lundi. 
.. L'~s.sembl.ée ~u~ être \éun :~ e~traordinairement autant de fois que 

lmten;t .soc1al 1 ex:.~~ · EL.e do1t etre convoquée lorsque le cinqu ième 
au mo ms des assO{:Jes ne deman<le. Toute assemblée se tient au sièg-e 
social aux jour et heure indiqués dans la con'Vocation. Tous les 
associés doivent être conyoqués. 

Art. 23. Les .convqcations sont fàites par ·le conseil d'administration 
so it verbale.m:nt, soit par .lettre missi·ve or~inaire adressée 1\ ahaqu~ 
1mem'bre hutt JOUrs au moms avant la réumon et signée, au nom du 
cqn seil, ·par le président ou par l'administrateur délégué ou par deux 
admin'strateurs. Elles contiennent l'ordre du jour. l'assemblée ne pou. 
vant délibérer {jUe sur les po ints portés à celui-ci. 
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Art. 24 . L'assemblée est présidée par le président du conseil 
d'adm ni tration ou, à son défaut, par le plus âgé des autres adminis
trateurs présent . Le président désigne le secrétaire. 

Art. 25. Chaque a ocié a le <lroit d' assister et de participer à 
1 assemblée, oit en personne, soit par l'intermédiaire de tout man
dataire de son choix. as ocié lui-même. Chaque associé dispose 
d'une voix. 

A rt. 2.6. L 'a emblée est valablement constituée quel que soit le 
nombre des membres prés nts ou re-présentés et ses décisions sont 
pri5-es à la majorité absolue des voix émises; en cas de parité de 
voix, celle du ,président est prépondérante. Par dérogation à l ' article 
précédent, les décisions de l'a emblée comportant m odification s 
aux statuts, exclusion d'assoc:é ou dis olution volontaire de l '~sf!o
ciation ne sont prise que moyennant les conditions spécia les de 
présent:e, de majorité et, éventuellement, d'homologat ion ju<i:ciairc 
à ce régul:èrement requises par les articles 8, 12 et 20 de la 101 
précitée. 

Art. 27. Les décision <le l'a emblée générale sont con ignées 
dan un registre pé~ial, signé par le président et le secrétaire ainsi 
que par les membres qui le demandent et conservé au siège de 
l 'assac ation, où tous les intéressés pourront en• •prendre connais-
ance, mais ans délplacement des registres. Si les intéressés ne sont 

pas des a -{lee· és, mais justifient de leur intérêt légitime, cette com
mun ication est subordonnée à l'autorisation écrite du président du 
conseil d'administration ou de son délégué. 

Les {;Opies ou extraits de ces procès-verbaux sont signés par le 
président ou par deux administrateurs. 

CHAPITRE V. - Budgets et compte.s. 

A . t 3 l'ancien texte : 
JOU er ". t' accepte des mem]:}res adhérents, d•Oillt les <lroit. 

( L 'ass<Jcla 1011 
1• ar un règl"'me.ot d'ordre intérieur. tt 

obligations sont réG ~s ~ ni droit de voile .n i od•roit de "COnMôle "-
, Ces membres no-n ' -.,: la 

.c.estion de l~as~ocinti~np.te eJJ outre des membres <l.'ho.nll\eur, des-~ 
., L 'assocwtwn aoc • ·e e t des sympathisants ... ,..q. re s does membres a VI . 

;~es pr.o cteur. ' de ceux-oi dépend uniquement du• conseil d'a.d'
111

• 
, L'acceptatiOn 1· 

r.Istratio n. d fus le conseil ne doi t •oas mot iver le motir Ide •• 
, Eo cas e re , .. 

décision. » 
Ar t. 4. Changer « avant le premier jui ll et » en « au plus t;wd ~~ 

31 ocl•obre ». 1 · · · 1 
A'outer . " E t réputé démis'S·ionna.re ·ce ·u ~ qu1 .n.e p~te paos a cou. 
·. 1 . 1• · • nlbe et ce après la ommatiO•n qu1 lu1 oser·a aodreSiée sauon qu1 u1 m o , d ' 

1 '1 d'administration pa·r lett•re recomman ee. , par e co nse1 · 
A t 5 Remplacer « Les assoociés » pa r « Les m~mbr~ effectir! , 

A:· ." . Les membres adhérents peuvent etre revoqués, par 
JOU ,er · « , · · d seï d'admLn' • t· lettre •recommaod>ée, su•r simple odeCISol~n . u. con . 1 IS,·ra ~n. 

1 b es effectifoS ou adhéreots dèmlSSionoaJres o.u exclus a111si .cs mem. r • • ' t d t 1 r 
qu-e les héritiers d'un membre décéde n on a•ucun ro1. s~·r e ~ds 

·soda! et ne pe!lvent réclamer aucu.n re~boursement,, .m :xLg~r aucun 
compte, ni faire apposer des scelles. m. pr~voq~~r d l~v~nta.re . To11t 
Membre adhére.nt, autorisé par le con~e.il d adm1mstratJOn, peut J!fen. 
dre part aux exercices de vol, à coodJtJon de se soumettre au< regle
ment régissa.nt ·ces exercices. » 

Art . 6. Remplacer ~ Les associés » pa•r « Les membres effectifs· ) 

Art. 8. Remplacer la première •phrase par : 
Art. 28. Chaque année, à la date du trente-un décembre, et opour " L'administratio-n de l'asso ia tioo est CQonfiée à uo conseil nommé 

!a première fois !e trente-un décembre mil neuJ cent trente-neu f, r nr l'assem'b.lée des mem'bres e ffect ifs. , 
le compte de rexerc:ce écoulé est arrêté et ·le budget du proelhain » Ce conseil est composé de quatorze membres, elus pour un 
exercice est dressé. L'un et l'autre sont soumis à l 'appwbation .:le t·crme de dix ans et -rééligibles. 
l'assemblée générale ordinaire du deuxième l und i de mars suivant. » Les membres du c0onseil d'administration doivent être en• majo. 

•CHAPITRE VI. - Dissolution, liq11idation. r i té de nationalité !belge et domici liés en Belgique. I ls doivent faire 
• • , partie de l'assodatio•o. 

Art. 29. La dissolution et la liquidation de l 'assemblee sont reglees » Le co-nsei l d'administ ration élit pa·rmi ses membres un présidenl, 
par les articles 18 et 22 <le la loi précitée. 1 deux vice-présidents u.n secréta·i•re, un s-ecrétai-re adjoint, u.n trésorier, 

Art. 30. En cas de <lissolution volontaire de l'association, l'assem- u·n trfis·o rie r adjoint' u•n m oniteur uo monit-eur adj oint, un directeur 
blée générale qui l'aura .prononcée nommera, s'il Y a lieu, des l iqui - du m;tériel ·un dire~teur dll maté; iel adjooi·nt. deux commiossai~s à la 
d~teurs, détenninera l~urs p~u~oirs ~t décidera d_e l a des.ti nation d•es plaine et u~ biblliot hécaire. L'uœ de ces personnes sera, c'hargéo du 
biens et valeurs d~ 1 ass?ciatJOn d .ssoute, apres ac~u1 ttement du s·~rvi-ce de la presse. 
passif, en donnant a ces b.ens et valeurs une affectatiOn se rappro- » Les délibérat icns du cons•eil sont constatées par deso procès
chant autant que possible de l'objet en vue duquel l'association dis- verbaux inscrits à un r-egistre et sLgnés par. le administrateur9 qui 
soute a été créée. ont pris part à la délibératio.n. Les actions j udiciai res, ta.nt en demao-

En cas de dissolution judiciaire, celle-ci sera suivie d ' une a.ssem. d'ant qu'en défendant sont suivies au nom de l 'a55ocia•tion, poursuite 
blée générale des assodés, con·voquée aux mêmes fins par le ou les -t doiligenœ par le p(ésident du cooseLI. 
l1quid~teurs. » Le ·co.nseil d'admini·stratio.n gère les affa•ires de l'asoochitlon et 

CHAPITRE VII. - Disposition trtansitoire. l:.t représemte dans to•us !eoS actes j udiciai-res et eX't rajudicaires. 
Art. 31. Pour la première fois, le nombre des administra t-eurs es1 » Les actes q_ui e.ngagent valablement l 'association sont si~n6s par 

fixé à cinq. le p·rés·ideot et un membre du oonseil, qu·i' n'on~ pas 'besO'in ode justiller 

Sont nommés administrateurs : .MM. Morren, 
Van Damme et G!i·bert, .susd its, qui acceptent. 

Souhami , H el tau.!t, de leur pouvcir. » 
Au commenceme>Ot de la troi•sième ·phrase, remplacer « !ISI , par 

~ Le -conseil d'adm i.nistl'a·ti o-n ». 
Est désigné : 

En qualité de ,président : M . Morren. 
Vice-·président : M . Souhami. 

Dont acte, fait et passé à Ixelles, en l'étude, ano e t 
ci-<lessus. . . • 

Lecture fa ite, les comparants et le notaire o~t stgne. 

(Suivent les s~gnatures .) 

date quo 

Enregistré trois rôles deux renovais, à I xelles (A. C.), le 3 jan
vier 1939, volume 2 17, ·fo-lio 74, n• 2. Reçu 15 francs. ·Le receveur 
a./i., (signature illisible). 

Pour eJCpédition conforme : 
GEORGES LE CoCQ. 

(2251ig.) 

N. 47. 
Club brugeois d'Aviation « A via », à Bruges. 

MODI FICATIONS AUX STATUTS. 

Art. t ••. Ajourer : « le vol sans· motewr et l' aviatic~ miniature. 
L siège de I'associatioo pourra, par décision <i ll consehl d'adminis
tration, ê~re transf6ré en un autre endroit. » 

Art. 2. Remplacer « dix membres » pa•r « s-e.pt me'lllbres effecti fs 
et au maximum de trente mem'bres effectifs ». 

Art. 3. A jouter à la suite des mots ( con ~i l d>administratio.o » : 
~ à la majO'I'·ité absolue ». 

Art. 10. Fa ire précéder cet article par : " L 'année •sociale com· 
lll·en.ce !e 1er .novembre et finit le 31 oct•obre. Le 31 octobre de chaque 
année, les livres· sont arrêtés-et l'exercice est clôturé. L'adm!inistratH!n 
dress·e l'ioovoe.nlai re, le .bilan et ,Je compte recettes et dépenses. L.'excé
de·nt fa·vorable du compte -appar tien.t ·à l ' associ·ation et est vue6 aa 
compte ·réserve et •Jl'révis·ioons. » 

A r t. Il . .Changer " à l a demande de d·ouze membres , en c à 1t 
d-emande de d.ix membres ». 

A rt. 12. Faire S'll'ivre cet article de : 
« L 'assemblée ogé·nérale n.e peut prononcer la di<Ssolution de l'as•o· 

cia t ioOn qu-e si les• deux tiers d>e ses• membres sont pré9ent9. Sl cette 
cond·ition n'est pas• ·remp.lie, oil pour.ra être coovO"q<Ué une secomfir 
-réllnioo, qui délibérera val a•blement queJ. que soi.t le .nombre • 

. membres effectifs pr·éseonts. 
» Aucu·ne décision ·œ oSera ad<Jptée quie si elle est votée à lll' maJcF' 

rité des deux tiers des membres effectifs :présent<S. 
» Toute d·écis io·n ·r·elati ve à l a d·issoJution .p.riose par une aseembl .. 

ne .r·éu•li\ssa·nt pas les deux tiers des memb-res e~bifs de 
rion est soumi·se à l 'hom ol-o.gation dU' .t-ribunal civil. 

» L 'assem'blée d!ésig.nera par l a même déli'bératicmo deux Uquktl 
teuros. » 

(Sigoé) MM. Boi , Amédée; Brakel , Alfred ; C!a,eys, Omer· 
Etienne; Deghey , Et~·n·ne ; Degrood t, jul~s ; De Saedeleer, ..... , 11..,. 

l LJe Wasch, Léona.rd·; Kervyn, jacqlleS; Quinet, Léon ; Ryola.ndt, 
V a.n Cleven, V ictor ; Van Grootenbril, Louis. 


